
La question posée le 07 Décembre 2003 

« Approuvez-vous le projet de création en Martinique d'une 

collectivité territoriale demeurant régie par l'article 73 de la 

Constitution, et donc par le principe de l'identité législative 

avec possibilité d'adaptations, et se substituant au 

département et à la région dans les conditions prévues par 

cet article ? » 

 

 

La question posée le 24 Janvier 2010 

"Approuvez-vous la création en Martinique d'une collectivité 

unique exerçant les compétences dévolues au 

département et à la région tout en demeurant régie par 

l'article 73 de la Constitution ?" 

 

 


